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Le Parlement européen a adopté des  à la proposition de directive du Parlement européen etamendements
du Conseil sur les contrats de crédit relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel.

La question a été renvoyée pour examen à la commission compétente. Le vote sur la résolution législative
est .reporté à une séance ultérieure

Les principaux amendements adoptés par le Parlement concernent les points suivants :

Objectif et champ d’application : la directive fixerait un  relatif aux dispositionscadre commun
concernant les contrats couvrant les prêts sur les biens immobiliers à usage résidentiel, notamment
l'obligation de procéder à une évaluation de la solvabilité avant d'accorder un crédit.

Concrètement, la directive arrêterait des dispositions qu'il convient d'harmoniser au maximum en ce qui
concerne la communication d'informations aux acheteurs au moyen du format normalisé de la fiche
d'information standardisée européenne (FISE) et du calcul du TAEG. Toutefois, compte tenu des
différences quant à l'évolution des conditions du marché dans les divers États membres, ces derniers
pourraient introduire  que celles figurant dans la directive dans le but dedes dispositions plus strictes
protéger les consommateurs.

Education financière des consommateurs : afin d'améliorer la capacité des consommateurs à prendre
des décisions en connaissance de cause en matière d'emprunt et de gestion responsable de leurs dettes, les
États membres devraient promouvoir des mesures visant à renforcer les connaissances des

 en matière d'emprunt responsable et de gestion de l'endettement, en particulier en ce quiconsommateurs
concerne les contrats de crédit hypothécaire.

Information précédant la conclusion du contrat de crédit  : les prêteurs ou, le cas échéant, les
intermédiaires de crédit liés ou leurs représentants désignés devraient assurer la disponibilité permanente,
sur papier, sur  un autre support durable ou sous forme électronique, d'informations générales claires et

 sur les contrats de crédit. Les informations devraient être fournies aux consommateurs compréhensibles
.sans frais

Parmi les informations de base à inclure dans la publicité devraient figurer, le cas échéant, la
durée du contrat de crédit; le montant des versements; le montant total dû par le consommateur;  le
nombre de versements; un avertissement concernant le fait que d'éventuelles fluctuations du taux de
change peuvent modifier le montant dû par le consommateur.
Parmi les informations de base, devraient figurer : i) les implications, pour le consommateur, d'un
crédit libellé en monnaie étrangère; ii) un exemple représentatif   du montant   total du crédit,   du
coût total  du crédit pour le consommateur, du montant total dû  par le consommateur et du TAEG;
iii) l'indication d'autres coûts éventuels, non compris dans le coût total du crédit pour le
consommateur, à payer en lien avec le contrat de crédit ; iv) un avertissement général concernant les
éventuelles conséquences d'un non-respect des obligations liées au contrat de crédit.



Délai de réflexion  : les consommateurs devraient disposent de suffisamment de temps - 7 jours au
 - pour réfléchir aux implications d’une transaction. Ce délai serait accordé, soit sous forme deminimum

délai de réflexion avant la conclusion du contrat de crédit, soit sous forme de délai de rétractation après la
conclusion du contrat de crédit, soit en combinant les deux.

Vente liée : de manière générale, la vente liée ne devrait , à moins que le service ou lepas être autorisée
produit financier proposé avec le contrat de crédit ne puisse être offert séparément dans la mesure où il fait
partie intégrante du crédit, comme c'est le cas par exemple des découverts garantis.

Obligation d'évaluer la solvabilité du consommateur : le texte amendé stipule qu’avant de conclure un
contrat de crédit, le prêteur devrait procéder à une  de la solvabilité duévaluation rigoureuse
consommateur. Cette évaluation devrait prendre en compte les facteurs permettant de vérifier la 

 aux termes du contrat de crédit.probabilité que le consommateur remplisse ses obligations

Le prêteur devrait accorder le crédit au consommateur uniquement si le résultat de l'évaluation de la
solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de crédit seront vraisemblablement respectées
conformément à ce qui est prévu par le contrat.

L'évaluation de la solvabilité devrait s'effectuer sur la base d'informations nécessaires, suffisantes et
 relatives aux revenus et dépenses du consommateur ainsi que d'autres critèresproportionnées

économiques et financiers. Ces informations seraient obtenues par le prêteur auprès de sources internes ou
externes pertinentes, y compris auprès du consommateur.

Prêts en monnaie étrangère : lorsqu'un contrat de crédit se rapporte à un prêt en monnaie étrangère, un 
 devrait être mis en place au moment où le contrat de crédit est conclucadre réglementaire approprié

afin de garantir au minimum que: a) le consommateur a le droit de convertir le contrat de crédit dans une
autre monnaie dans des conditions déterminées; ou que  b) d'autres modalités sont prévues pour limiter le
risque de change auquel le consommateur est exposé dans le cadre du contrat de crédit.

Remboursement anticipé : les consommateurs auraient le droit de rembourser le prêt, entièrement ou
, par anticipation. Les États membres pourraient prévoir que le prêteur a droit à unepartiellement

indemnisation équitable et objective, mais  au consommateur.ne devraient pas imposer pas de pénalité

Informations sur les modifications du taux débiteur : le prêteur devrait informer le consommateur de
toute modification du taux débiteur, sur un support papier ou sur un autre support durable, avant que cette
modification ne prenne effet. Au minimum, cette information devrait indiquer le montant des versements à
effectuer après la prise d'effet du nouveau taux débiteur et préciser, le cas échéant, si le nombre ou la
périodicité des versements change.

Retards de paiement et saisie : les députés estiment que les prêteurs devraient faire preuve d'une 
 avant d'engager une procédure de saisie. Lorsque le prêteur est autorisé à imposertolérance raisonnable

des frais au consommateur pour le défaut de paiement, ces frais ne devraient pas être supérieurs à ce qui
est nécessaire pour indemniser les coûts supportés par le prêteur à la suite du défaut de paiement.

Les parties à un contrat de crédit devraient pouvoir convenir expressément que la restitution ou le
 de cette garantie est suffisante pour rembourser letransfert de la garantie ou du produit de la vente

crédit.
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